
 

Règlement de l’opération 

« Grand Jeu National » 

 

Article I. Organisation 

 

La société LA GENERALE DES VEGETAUX (ci-après désignée la Société Organisatrice), SARL au 
capital de 68 602,06 euros, immatriculée au RCS de NANTERRE sous le numéro 421 117 219, 
exploitant l’enseigne « MONCEAU FLEURS » ayant son siège social au 145, rue Jean-Jacques 
Rousseau, 92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, dont le représentant légal est M. Franck Poncet, 
organise pour les magasins franchisés « Monceau Fleurs » un grand jeu intitulé « Jeu concours 
les jours anniversaire ».  
 
Le présent règlement décrit et encadre les modalités de participation au Jeu (ci-après désigné 
le « Règlement de Jeu »). 
 

Article II. Participants - accès et période de jeu. 

 

2.1 Acceptation et Interprétation du Règlement  
 

La participation à ce jeu implique l'acceptation pleine et entière des modalités énoncées dans le 

présent Règlement sans aucune réserve dudit Règlement ni condition préalable du Participant. Il est 

applicable pendant toute la durée du Jeu. 

 



Le Règlement est accessible à tout moment durant la durée du Jeu sur le site www.monceaufleurs.com 

et également disponible dans les magasins concernés. 

 

En cas de refus de tout ou partie du présent règlement, il appartient aux contestataires de s’abstenir 

de participer au Jeu. 

 

Le non-respect dudit règlement, entraînant l’exclusion du concours, la nullité pure et simple de sa 

participation et de l’attribution des lots.  

 

2.2 Participants  
 

La participation à ce jeu est ouverte à toute personne physique majeure domiciliée en France 

métropolitaine (ci-après désignée le « Participant ») à l’exclusion des salariés, et collaborateurs de la 

Société Organisatrice, de toute personne ayant collaboré à la conception, l’organisation, la réalisation 

et la mise en œuvre du Jeu, ainsi que des membres des famille (ascendants, descendants et latéraux) 

et des conjoints des catégories ainsi visées.  

 

2.3 Nombre de participations 
 

La participation est strictement nominative et limitée à une (1) seule personne par famille (même 

nom, même adresse...). Le Participant ne peut participer qu’une seul fois. Etant précisé que le 

Participant ne peut en aucun cas jouer pour le compte d’autrui. 

 

2.4  Période et modalités de jeu 
 

Le « Jeu concours les jours anniversaire » est un jeu gratuit sans obligation d’achat. Il se déroule du 

19 septembre au 01 octobre 2023 inclus dans les magasins Monceau Fleurs participants à l’opération.  

 

La liste des magasins participants est disponible sur le site internet : www.monceaufleurs.com et 

annexée au présent Règlement de Jeu. 

 

Pour participer, il est nécessaire de remplir les champs obligatoires du bulletin de participation et de 

le déposer dans l’urne prévue à cet effet dans le(s) magasin(s) concerné(s) pendant la période du Jeu.  

 

Chaque participant doit avoir rempli tous les champs du bulletin de participation de façon complète 

et compréhensible. Tout bulletin de participation incomplet, erroné, illisible, envoyé après la date 

http://www.monceaufleurs.com/
http://www.monceaufleurs.com/


limite ou sous une autre forme que celle prévue sera considéré comme invalide et entraînera la nullité 

de la participation. 

 

2.5 Validation - Conditions  
 

Les gagnants pourront avoir à justifier de leur âge et du respect des conditions de participation avant 

de recevoir leur prix sans que cela oblige pour autant la Société Organisatrice à procéder à un contrôle 

systématique. 

 

Les informations et coordonnées fournies par le Participant valent preuve de son identité et doivent 

être valides et sincères, sous peine d’exclusion du Jeu et, le cas échéant, de perte de la qualité de 

gagnant. 

 

Il est rigoureusement interdit à tout Participant d’avoir tout comportement abusif ayant pour 

conséquence de dénaturer le principe même du jeu (notamment méthodes, combines, manœuvres 

permettant de supprimer l’effet de hasard).  

 

S’il s’avère qu’un Participant a été tiré au sort et a apparemment gagné un lot en contravention avec 

le présent règlement par des moyens frauduleux, son lot ne lui sera pas attribué et sera attribué à un 

autre gagnant sans préjudice des éventuelles poursuites susceptibles d’être intentées à l’encontre du 

Participant fraudeur par la Société Organisatrice ou des tiers. 

 

Article III. Dotation 

 

Pendant toute la durée du « Jeu concours les jours anniversaire », la Société Organisatrice dote le jeu 

national d’un (1) voyage d’une valeur unitaire de 3000€ TTC pour la totalité du réseau de magasins 

Monceau Fleurs participants. Au niveau régional, chaque point de vente participants procédera un 

tirage au sort qui offrira les dotations suivantes (1) bouquet XXL d’une valeur unitaire de 49€99 TTC 

+ un accès au tirage au sort national, (2) une plante verte d’une valeur de 29€99 TTC et (3) une 

brassée de fleurs de saison d’une valeur de 14€99 TTC.  

Les éventuelles photographies représentant les produits ont exclusivement une fonction d’illustration 

et ne sont pas contractuelles. 

 

Article IV. Remises de lots aux gagnants 

 

La sélection des gagnants se fera par tirage au sort effectué le lundi 02 octobre 2023 au sein de chaque 

magasin concerné parmi l’ensemble des bulletins de participation valides (contenant toutes les 



informations obligatoires conformes aux dispositions du présent Règlement de Jeu) remplis par les 

Participants du Jeu pendant la période de jeu. 

• La sélection du grand gagnant national se fera par tirage au sort le 09 octobre 2023 au sein du 

siège Emova Group. Chaque magasin participant enverra entre le 02 et le 08 octobre 2023 le 

bulletin de participation valide de son 1er gagnant pour le tirage au sort national via le lien 

suivant : Microsoft Forms . Chaque magasin devra renseigner les informations issues du 

bulletin valide contenant toutes les informations obligatoires conformes aux dispositions du 

présent Règlement de Jeu remplis par le participant pendant la période de jeu. Sans le respect 

de ce délai par le magasin, le gagnant n’ayant pas vu ses coordonnées transmises au siège, ce 

dernier n’aura pas la possibilité de participer au tirage au sort national. 

 

Le magasin concerné s’engage à informer le gagnant de la disponibilité de son lot à l’adresse mail 

et/ou par SMS au numéro de téléphone communiqué(s) par le gagnant dans le bulletin de 

participation dans un délai de deux (2) semaines après le tirage au sort.  

  

À tout moment, le Participant est responsable de l’exactitude des informations qu’il a communiquées. 

Il est responsable de l’exactitude du numéro de téléphone et/ou de l’adresse mail qu’il aura renseigné 

afin que le magasin concerné puisse le contacter pour la remise de son gain. Il est également 

responsable du contrôle régulier de sa boîte mail et de ses messages. 

 

Il n’appartient en aucun cas à la société Organisatrice d’utiliser un autre canal de communication, ni 

d’effectuer des recherches de quelque nature que ce soit pour trouver le gagnant, elle ne peut être 

tenue pour responsable des coordonnées périmés, erronés, de la mauvaise réception des emails ou 

messages de confirmation etc... 

 

Après l’envoi de l’email, le gagnant aura jusqu’au 31 octobre 2023 pour se rendre au magasin pour 

retirer son lot. 

 

A compter du 31 octobre 2023, si le gagnant n’a pas pris contact avec le magasin concerné ou ne vient 

pas récupérer son lot, ce dernier perdra définitivement son gain, lequel ne sera pas remis en jeu. La 

responsabilité de la Société Organisatrice ne pourra donc être engagée sur ce fait.  

 

Par ailleurs, le gagnant ne peut en aucun cas prétendre obtenir une contrevaleur en espèces du lot 

gagné ou demander son échange contre d’autres biens ou servies, excepté pour le lot du grand 

gagnant à savoir le voyage d’une valeur de 3000€ TTC. 

 

Enfin, la Société Organisatrice ne serait être tenue responsable pour toutes insatisfactions liées à la 

qualité et l’état du lot, à son acceptation et/ou à son utilisation selon le cas. Autrement dit, les 

gagnants renoncent à réclamer à la Société Organisatrice tout dédommagement résultant d’un 

https://forms.office.com/e/t8Y7k5EfZk


préjudice occasionné par l’acceptation et/ou l’utilisation du lot. Dans l’hypothèse où le gain serait 

adressé au gagnant par voie postale la Société Organisatrice décline toute responsabilité quant à 

l’acheminement du gain (retards, pertes, avaries...). 

 

Article V. Publicité et promotion des gagnants 

 

Du fait de l'acceptation de leur prix, les gagnants autorisent expressément la Société Organisatrice à 

utiliser leurs nom et prénom pour toute communication promotionnelle ou publicitaire liée à ce jeu, 

sans que cette utilisation ne puisse donner lieu à une quelconque contrepartie autre que le lot gagné. 

Cette autorisation est accordée pour la durée du Jeu et pour une durée maximale de trois (3) mois 

après la fin du Jeu pour les seuls supports relatifs au Jeu.   

 

Si un gagnant s’oppose à l’utilisation de ses coordonnées il doit le faire connaître à la Société 

Organisatrice en envoyant un courrier à l’adresse suivante : LA GENERALE DES VEGETAUX – « Jeu 
concours les jours anniversaire » - Service Communication –  145, rue jean jacques rousseau, 92130 
Issy les Moulineaux. 

Article VI. Modifications  

 

6.1 Force Majeure 
 

La Société Organisatrice ne pourra être tenue responsable si, pour une raison indépendante de sa 

volonté et/ou en cas de force majeure, le Jeu venait à être écourté, modifié, reporté ou annulé et ce 

sans qu’une quelconque indemnisation ne soit due au Participant. 

 

La société Organisatrice se réserve le droit de remplacer les lots annoncés par des lots de valeur 

équivalente.  

 

Article VII. Informatique et Libertés 
 

Les Participants sont informés que leurs coordonnées feront l’objet d’un traitement informatique pour 

la gestion du Jeu et l’attribution des Lots.  

 

Conformément à la loi Informatique et Liberté n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement 

Général de la Protection des Données (RGPD) n°2016/679 du 27 avril 2016, les Participants disposent 

d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition des informations nominatives les concernant qu’ils 

peuvent exercer sur simple demande à :  

 



LA GENERALE DES VEGETAUX – « Jeu concours les jours anniversaire » - Service  
 Communication –  145, rue jean jacques rousseau, 92130 Issy les moulineaux.  
 
Les données collectées dans le bulletin de participation au Jeu seront conservées pendant un délai de 

trois (3) mois à compter de la fin de la période de Jeu.  

 

Dans le respect du RGDP, la Société Organisatrice informe les Participants que conformément à la 

réglementation en vigueur, les informations sont destinées exclusivement à la Société Organisatrice 

et elles ne seront ni vendues, ni cédées à des tiers, de quelque manière que soit. Les renseignements 

communiqués par le Participant sont destinés à l’usage de la Société Organisatrice dans le cadre de la 

gestion du jeu.  

 

Les données pourront néanmoins être communiquées aux prestataires / sous-traitants auxquels la 

Société Organisatrice ferait éventuellement appel pour les besoins de l’organisation et la gestion du 

concours.  

 

Toute utilisation éventuelle des données personnelles dans un but promotionnel sera soumise à un 

accord spécifique des Participants via la case à cocher sur le bulletin de participation, qui permettra à 

la Société Organisatrice de conserver les données liées à la participation à ce Jeu pendant une durée 

de trois (3) ans maximum. 

  

En parallèle, la Société Organisatrice met en place les moyens techniques nécessaires pour conserver 

les données liées à la participation au Jeu, dans des conditions de sécurité et de fiabilité requis par la 

règlementation applicable. 

 

Dans la mesure où les données collectées concernant les Participants sont indispensables à la prise en 

compte des participations au « Grand Jeu National » et l’attribution des lots, le Participant est informé 

que le refus de partager ces données ou l’exercice de son droit de retrait du consentement ou 

d’effacement des données avant la fin du concours entraine l’impossibilité ou l’annulation de sa 

participation ou de l’attribution de son lot. 

Article VIII. Droits de propriété littéraire et artistique 

 

Conformément aux lois régissant les droits de propriété littéraire et artistique, la reproduction et la 

représentation de tout ou partie des éléments composant ce jeu sont strictement interdites. Les 

marques citées sont des marques déposées par leur propriétaire respectif. 

Article IX. Juridictions compétentes 

 

Le présent règlement est soumis à la loi française. 

 



En cas de contestation ou de réclamation pour quelque raison que ce soit, les demandes devront être 

transmises à la Société Organisatrice à l’adresse suivante : 

 

LA GENERALE DES VEGETAUX – « Jeu concours les jours anniversaire » - Service  
 Communication –  145, rue jean jacques rousseau, 92130 Issy les moulineaux.  
 

Les Parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout différent né de l’interprétation ou de l’exécution 

du présent règlement. Si le désaccord persiste, il sera soumis aux tribunaux compétents.  

 

Le Participant reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement, de l’accepter sans réserve et 

de s’y conformer. 



LISTE DES MAGASINS PARTICIPANTS A 

L’OPERATION  

« Jeu concours les jours anniversaire » 

 

 

 

 

115, chemin de l'Afférage ALLAUCH 13190 

25, quai du Général de Gaulle AMBOISE 37400 

20 bis, ave Pasteur ANGERS 49100 

8,  blvd Clémenceau ANGERS 49100 

44, blvd Joseph Bédier ANGERS 49100 

1, rue du Bois Belin  ANGLET 64600 

28, boulevard de la Rocade ANNECY  74000 

16 bis, ave Charles Couyba ARC LES GRAY 70100 

73, ave de La Marne ASNIERES SUR SEINE 92600 

Route de Gemenos  AUBAGNE  13400 

13, blvd de Strasbourg AULNAY SOUS BOIS 93600 

1, rue des Palmiers AUTERIVE 31190 

40 ave de l'Océan 
 ZA PORTE OCEANE 

AURAY 56400 

61, ave de Garossos BEAUZELLE 31700 

56, route de Bayonne BILLERE 64140 

Le  Moulin de Talarn BOHARS 29820 

16, place de la Renaissance  
Espace Cial. Les Bruyères  

BOIS COLOMBES 92270 

Les Passages de L'Hôtel de Ville  
100, rue Gallieni 

BOULOGNE BILLANCOURT 92100 

901, ave du Général Leclerc BOULOGNE BILLANCOURT 92100 

10, rue de Fontenay BOURG LA REINE 92340 

24, chaussée de Chappe BOURGES 18000 

17 rue Sarrebourg, Place des 

Marronniers 
BOURGES 18000 

74, rue Amiral Troude BREST  29200 

74, rue Gallieni BREST  29200 



Place de Strasbourg   
2, rue de Paris 

BREST  29200 

28, ave de Tarente BREST  29200 

17 avenue Henri  CAEN 14000 

Chemin du Vermaciel CAVEIRAC 30820 

1, rue de Rennes CESSON SEVIGNE 35510 

rue des Galeries CERGY PONTOISE 95000 

20, place Beaune CHALON SUR SAONE 71100 

178, rue de Paris CHARENTON LE PONT 94220 

316, rue d'Oradour sur Glane CHAUMONTEL  95270 

54, ave de la Résistance      CHELLES 77500 

36 rue gabriel Péri CLAMART 92140 

SHOPPING PROMENADE  CLAYE SOUILLY 77410 

58, blvd Jean Jaures CLICHY 92110 

61, blvd du Général Leclerc CLICHY 92110 

5, rue Gabriel Péri COLOMBES 92700 

174, rue de Tregunc CONCARNEAU 29900 

84 T avenue Carnot CONFLANS ST HONORINE  78700 

6 bis, place des Arts CORMEILLES EN PARISIS 95240 

11 avenue de la Réublique CRAN-GEVRIER 74960 

40 bis, rue de Bezons COURBEVOIE 92400 

Centre Cial Créteil Soleil CRETEIL 94000 

139, ave de Vichy CUSSET 03300 

30, rue Musette DIJON 21000 

116, boulevard des Bourroches DIJON 21000 

25 avenue Garibaldi DIJON 21000 

78, rue de Brest DINAN 22100 

15, ave Jacques Duhamel DOLE 39100 

26, ave Jean Jaures DRANCY 93700 

168, ave du Golf  DRUMETTAZ CLARAFOND 73420 

119, cours Jean Jaurès ÉCHIROLLES 38130 

19, rue du Maquis de L'Oisans ÉCHIROLLES 38130 

8, rue de Malleville ENGHIEN LES BAINS 95880 

129, rue du Général de Gaulle ERMONT 95120 

43, rue du Gal de Gaulle ESSERT 90850 

23, rue Edouard Feray EVREUX 27000 

6, blvd Paul Langevin FONTAINE 38600 



24 boulevard Maréchal Leclerc FONTAINEBLEAU 77300 

4, place Saint-Louis GARCHES 92380 

18, rue de paris GISORS 27140 

48, cours Jean Jaures GRENOBLE 38000 

Centre Commercial Grand Large, 

Avenue de Césarée 
GUJAN MESTRAS 33470 

2, rue Paul Signac HERBLAY 95220 

28, rue Jean Pierre Timbaud ISSY LES MOULINEAUX 92130 

24, ave du Général Gallieni JOINVILLE LE PONT 94340 

243 avenue du Maréchal de Lattre 

de Tassigny 
LA BAULE  44500 

257, avenue Ernest Subilia LA CIOTAT 13600 

795, ave de Draguignan LA GARDE 83130 

8, rond point du souvenir francais LA GARENNE COLOMBES 92250 

12 rue du 8 mai 1945 LA ROCHE SUR YON 85000 

215 rue roger salengro LA ROCHE SUR YON 85000 

75, blvd André Sautel LA ROCHELLE 17000 

2459, ave Auguste Renoir LA SEYNE SUR MER 83500 

10, ave de la République LE BLANC MESNIL 93150 

117 boulevard Sadi Carnot LE CANNET 06110 

1, allée des Hirondelles LE FOLGOET 29260 

223, avenue pasteur LE HAILLAN 33185 

147, avenue Felix Geneslay LE MANS 72000 

86, ave Bollée LE MANS 72000 

93, ave Rhin et Danube LE MANS 72000 

44, blvd Alsace Lorraine    LE PERREUX SUR MARNE 94170 

4, ave de la gare LE PLESSIS BELLEVILLE 60330 

94, route de Montesson LE VESINET 78110 

78, ave Aristide Briand     LIVRY GARGAN 93190 

171, ave Jean Mermoz LONS 64140 

23, rue Matrey LOUVIERS 27400 

51 Centre Commercial Casino Saint 

Caprais 
L'UNION  31240 

182 bis, ave des Frères Lumière LYON  69008 

119, ave Thiers LYON  69006 

207 Avenue du Général Leclerc MAISONS ALFORT 94700 

141, blvd Maréchal Juin MANTES LA JOLIE 78200 

17-21, place St Maclou  MANTES LA JOLIE 78200 



79, blvd de la République MARNES LA COQUETTE 92430 

23, ave Louis Suder MARSAC SUR L'ISLE 24430 

63, ave du 24 avril 1915 MARSEILLE 13012 

90, ave de Mazargues   MARSEILLE 13008 

170 boulevard du Redon MARSEILLE 13009 

32, ave Florence Artaud MASSY 91300 

1-3, cours Raoult MEAUX 77100 

4, ave Louvois MEUDON 92190 

6, chemin de Malacher MEYLAN 38240 

178 Av. de la République MONTGERON 91240 

1311, ave de la Pompignane MONTPELLIER 34000 

23-25, ave d'Assas MONTPELLIER   34000 

15 rue des Lumières MONTREUIL 93100 

58, ave Aristide Briand MONTROUGE 92120 

131, route de Lyon MOULINS SUR ALLIER 03000 

3, place de la boule NANTERRE 92000 

125, blvd de L'Egalité 
 Place Zola 

NANTES 44100 

155, blvd des Belges 
 Pont de la Tortière 

NANTES 44300 

4, blvd Lelasseur 
 Rond point de Rennes 

NANTES  44300 

Rond-point Croix Joyeuse                   
3, rue Melle Bourgeois 

NEVERS 58000 

42, blvd du Grand Pré des Bordes  
ZAC des Grands Champs 

 Avenue du Maréchal Lyautey 

NEVERS 58000 

Angle Rue Pierre Brossolette Et Rue 

Charles VII 
NOGENT SUR MARNE 94130 

1, rue des Carmes ORLÉANS 45000 

82, avenue Pierre Mendès France ORTHEZ 64 300 

110, rue de Réaumur PARIS 02 75002 

104, rue Monge PARIS 05 75005 

84, bld Raspail PARIS 06 75006 

34, blvd des Invalides PARIS 07 75007 

92, blvd Malesherbes PARIS 08 75008 

36, ave Hoche PARIS 08 75008 

st lazare métro  PARIS 08  75008 

5, rue de Maubeuge PARIS 09 75009 

225, rue Lafayette   PARIS 10 75010 



260, blvd Voltaire PARIS 11 75011 

2, place Pinel PARIS 13 75013 

207, rue D'Alésia PARIS 14 75014 

110, ave Denfert Rochereau PARIS 14  75014 

3, place Cambronne PARIS 15  75015 

225, rue de la Convention PARIS 15  75015 

56, rue de la Convention PARIS 15  75015 

60, ave Paul Doumer PARIS 16 75016 

41, ave Kleber PARIS 16 75116 

2, place du Gal Koenig PARIS 17 75017 

31, rue Manin PARIS 19 75019  

11, place Gambetta PARIS 20 75020 

5, rue Frédéric Loliée PARIS 20 75020 

150, ave Alfred Nobel PAU 64000 

82 bis, blv Tourasse PAU 64000 

60, route de Bergerac  PERIGUEUX 24000 

15, rue Paul Langevin  PLAISIR 78370 

C.C. Intermarché Castel Nevez PLOUZANE 29280 

16 rue Denis Papin PLUNERET  56176 

20, ave du CEP POISSY 78300 

104, ave de la Libération PONTIVY 56300 

47, ave du Général de Gaulle PORNIC 44210 

251 route d'Annecy PRINGY 74370 

111, ave Jean Jaures PUTEAUX 92800 

177, route de Brest   QUIMPER  29000 

36, route de Benodet   QUIMPER  29000 

252 ter, rue de Nantes RENNES 35200 

48 av Fouilleuse CC Hauts de Rueil  RUEIL MALMAISON 92500 

6, ave Edouard Belin RUEIL MALMAISON 92500 

Avenue des 20 moulins  SAINT BREVIN LES PINS  44250 

65-69, blvd de la République SAINT CLOUD 92210 

37 avenue Général de Gaulle   SAINT EGREVE 38120 

7, rue de Poissy SAINT GERMAIN EN LAYE 78100 

201, route de Vannes SAINT HERBLAIN 44800 



26, ave du Général de Gaulle SAINT LOUIS 68300 

Centre Commercial la Madeleine SAINT MALO 35400 

2 boulevard de l'Espérance SAINT MALO 35400 

75, ave Gabriel Péri 
 En face du Géant Casino 

SAINT MARTIN D'HÈRES 38400 

20, ave du Bac SAINT MAUR DES FOSSES 94210 

104, blvd Victor Hugo SAINT NAZAIRE  44600 

11, ave Gabriel Peri  SAINT OUEN 93400 

437 bis, route de Clisson SAINT SÉBASTIEN SUR LOIRE 44230 

95 avenue Générale Leclerc  SAINT THIBAULT DES VIGNES 77400 

55, route de Corbeil SAINTE GENEVIEVE DES BOIS 91700 

2 avenue jean jaurès SARTROUVILLE 78 500 

4, blvd Arisitide Briand SAVIGNY SUR ORGE 91600 

33, place de La Halle SENLIS 60300 

4068 Rte d'Albertville  SEVRIER 74320 

14 bis, ave Lasbordes  SOUMOULOU 64420 

23, rue de Molsheim 
 8 bis, blvd de Lyon 

STRASBOURG 67100 

74, rue Boecklin STRASBOURG 67000 

1, rue du Marais Vert STRASBOURG  67000 

14, rue du Général Gouraud 
 13, ave des Vosges 

STRASBOURG  67000 

2, rue de Bâle STRASBOURG  67100 

184 route de Schirmeck STRASBOURG  67200 

6-8, rue de Verdun SURESNES 92150 

59, BOULEVARD DE TROYES TALANT  21240 

173, ave Charles de Gaulle TASSIN LA DEMI LUNE 69160 

87, rue de Longwy THIONVILLE 57100 

Centre Cial Val d'Europe 
 14, cours du Danube 

VAL D'EUROPE  77700 

25, rue Sainte Geneviève VERNON  27200 

44, rue D'Héricy VULAINES SUR SEINE 77870 

3, rue des Bartins VICHY  03200 

Centre Cial Villebon 2 
 2, ave de la Plesse 

VILLEBON SUR YVETTE 91140 

24, Grande Rue VILLEMOMBLE 93250 

168 bis, ave de Paris VINCENNES 94300 

90, rue Raymond du Temple VINCENNES 94300 

78, ave du Général Leclerc VIROFLAY 78220 

77, ave Rouget de Lisle VITRY SUR SEINE 94400 
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